
     
     

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

Préambule 

Les présentes conditions générales sont disponibles sur le site internet TV MEDIA SPORT onglet CIRTEA by TV MEDIA 

SPORT. 

Les présentes conditions générales régissent les relations entre parties, à l’exclusion de toutes autres conditions générales 

ou particulières émanant de l’acheteur. En effet, toutes conditions générales ou particulières émanant de l’acheteur ne 

sont en aucun cas applicables au vendeur. L’acheteur déclare et reconnait en avoir une parfaite connaissance. 

Commandes 

Les ventes ne sont parfaites qu’après acceptation expresse et par écrit de la commande du client, par notre société. Les 

commandes doivent être confirmées par écrit, au moyen d’un bon de commande dûment signé par le client. 

Tarifs 

Nos tarifs s’entendent hors taxes départ de Paris, pour toutes marchandises, ils ne comprennent pas le transport, ni les frais 

de douane éventuels et les assurances qui restent à la charge du client et seront facturés en sus. Les montants portés sur 

nos bons de commande sont susceptibles de révision tant que le bon de commande n’a pas été accepté par notre société et 

en cas de variation du cours des métaux précieux.  

En cas d’annulation de la commande par le client après son acceptation par notre société, en réparation du préjudice ainsi 

subi, et ne pourra donner lieu à quelconque remboursement. 

Conditions de paiement 

Le prix est payable comptant, en totalité au jour de la livraison des produits dans les conditions définies à l’article 

« Livraison » ci-après et comme indiqué sur la facture remise au client. Un acompte du prix total d’acquisition des produits 

susvisés pourra être exigé lors de la passation de la commande. Le solde du prix sera alors payable au comptant, au jour de 

la livraison. 

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le client après la date de paiement figurant sur la 

facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard calculées au taux annuel de 13.50% du montant TTC du prix d’acquisition 

figurant sur ladite facture, taux légal en vigueur au 1er semestre 2025, seront automatiquement et de plein droit acquises à 

notre société, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable, sans préjudice de toute autre action que notre société 

serait en droit d’intenter, à ce titre, à l’encontre du client. 

En cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, notre société se réserve en outre le droit de 

suspendre ou d’annuler la livraison des commandes en cours de la part du client et de diminuer ou d’annuler les 

éventuelles remises accordées à ce dernier. Enfin, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de 

350 € euros sera due, de plein droit et sans notification préalable par le client en cas de retard de paiement. 

Notre société se réserve le droit de demander au client une indemnisation complémentaire si les frais de recouvrement 

effectivement engagés dépassaient ce montant, sur présentation des justificatifs. 

 

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ 

Notre société se réserve, jusqu’au complet paiement du prix par le client, un droit de propriété sur les produits vendus, lui 

permettant de reprendre possession desdits produits. En revanche, le risque de perte et de détérioration sera transféré au 

client dès la livraison des produits commandés. Le client est autorisé, dans le cadre de l’exploitation normale de son 

établissement, à revendre les produits livrés. L’autorisation de revente est retirée en cas de procédure de sauvegarde, 

redressement ou liquidation judiciaire du client. 



 

Livraisons 

La responsabilité de notre société ne pourra en aucun cas être engagée en cas de retard ou de suspension de la livraison 

imputable au client ou en cas de force majeure. Le client est tenu de vérifier l’état apparent des produits lors de la livraison. 

A défaut de réserves expressément formulées par écrit, par celui-ci, dans un délai de 5 jours à compter de la livraison, si le 

vice est apparent, et à compter de la découverte du vice, si le vice est caché, les produits délivrés par notre société seront 

réputés conformes en quantité et qualité à la commande et aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée. Dans 

le cas où nous reconnaîtrions les produits fournis par notre société, défectueux pour vice de matière ou de fabrication, 

notre société ne sera néanmoins tenue qu’au simple remplacement de ces produits, ou, à notre choix, au remboursement 

de leur valeur facturée, à l’exclusion de toute responsabilité ou indemnité à quelque titre que ce soit. Le client reconnaît 

que c’est au transporteur qu’il appartient d’effectuer la livraison, notre société étant réputée avoir rempli son obligation de 

délivrance dès lors qu’elle a acceptée sans réserve. 

Transfert de propriété - Transfert des risques 

Le transfert de propriété des produits de notre société, au profit du client, ne sera réalisé qu’après complet paiement du 

prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de livraison desdits produits. En revanche, le transfert des risques de perte 

et de détérioration des produits de notre société sera réalisé dès livraison et réception desdits produits par le client. 

Propriété intellectuelle et industrielle 

Toute vente de produits par notre société n’implique aucun transfert de droit de propriété intellectuelle ni aucune licence 

d’un droit de propriété intellectuelle au profit du client. Dans l’hypothèse où la commande porterait sur des produits à 

réaliser par la société, sur le fondement de droits de propriété intellectuelle détenus par le client, celui-ci renonce à faire 

valoir les dits droits de propriété intellectuelle à l’encontre de notre société, ses filiales et/ou ses sous-traitants contre toute 

action qui serait engagée par tout tiers revendiquant des droits de propriété intellectuelle sur les produits dont la 

réalisation seule a été confiée à notre société. 

Litige 

Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa validité, son interprétation, son 

exécution, sa résiliation, leurs conséquences et leurs suites seront soumis au tribunal de commerce de Paris. 

Droit applicable - Langue du contrat 

De convention expresse entre les parties, les présentes conditions générales de vente et les opérations d’achat et de vente 

qui en découlent sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient 

traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 


